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ARTICLE 2

Après l’alinéa 36, insérer l’alinéa suivant :

« Ce décret précise les modalités par lesquelles les produits contenant les substances mentionnées 
au II ainsi que leurs métabolites font l’objet d’une campagne nationale de surveillance dans le cadre 
du programme de surveillance des eaux de surface et des eaux souterraines mené par les agences de 
l’eau mentionné à la section 3 du chapitre III du titre Ier du livre II du code de l’environnement. »
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Amendement de repli. 

Dans le cadre des missions déjà dévolues aux agences de l’eau, cet amendement vise à organiser 
une campagne nationale de surveillance dédiée au suivi des concentrations de substances 
néonicotinoïdes ainsi que de leurs métabolites dans les eaux de surface et les nappes phréatiques.

Dangereux pour l’ensemble des organismes vivants à faible dose, la présence de néonicotinoïdes 
ainsi que de leurs métabolites doit faire l’objet d’un suivi extrêmement vigilant, a fortiori dans les 
eaux qui concourent à l’alimentation en eau potable.


